
Secrétariat Général

Direction des Collectivités et de la Légalité 
Bureau du Contrôle de Légalité de l'Urbanisme 
et de l'Environnement 

Perpignan le                                            

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL COMPLÉMENTAIRE n° PREF DCL BCLUE 2025                         
autorisant la SARL SOCIÉTÉ D’EXPLOITATION CUFI FRÈRES à poursuivre l’exploitation de

la carrière de sables et graviers sur le territoire de la commune de Néfiach
 ------

Le Préfet des Pyrénées-Orientales,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le Code de l'Environnement ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le  décret  présidentiel  du  16  juillet  2025  portant  nomination  de  Monsieur  Pierre
REGNAULT de la MOTHE en qualité de Préfet des Pyrénées-Orientales ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  PREF/SCPPAT/2025-237-0001  du  25  août  2025  portant
délégation de signature à Monsieur Bruno BERTHET, Sous-préfet, Secrétaire général de
la préfecture des Pyrénées-Orientales ;

Vu l’arrêté du 22/09/1994 relatif aux exploitations de carrières et aux installations de  
premier traitement des matériaux de carrières ;

Vu l’arrêté du 09/02/04 (modifié)  relatif à la détermination du montant des garanties  
financières de remise en état des carrières prévues par la législation des installations 
classées ;

Vu l’arrêté du 31/07/12 relatif  aux modalités  de constitution de garanties  financières  
prévues aux articles R. 516-1 et suivants du Code de l'environnement ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°1584  du  23  mai  2003  autorisant  la  SARL  SOCIÉTÉ  
D’EXPLOITATION CUFI FRÈRES à exploiter une carrière de sables et graviers sur le  
territoire de la commune de Néfiach ;
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Vu l’arrêté préfectoral complémentaire n°2023150-0001 du 30 mai 2023 autorisant la  
SARL  SOCIÉTÉ  D’EXPLOITATION  CUFI  FRÈRES à  poursuivre  l’exploitation  de  la  
carrière de sables et graviers sur le territoire de la commune de Néfiach pour 2 ans ;

Vu l’arrêté préfectoral  complémentaire  n°2025093-0001  du 3  avril  2025 prolongeant  
d’un an la durée de l’exploitation de la carrière de sables et graviers sur le territoire 
de la commune de Néfiach par la SARL SOCIÉTÉ D’EXPLOITATION CUFI FRÈRES ;

Vu le dossier de demande d’autorisation environnementale relatif au renouvellement  
d’exploitation de la carrière Cufi déposé le 12/03/2025 (téléprocédure);

Vu la décision du Préfet des Pyrénées-Orientales du 16/07/2024 après examen au cas par 
cas, de dispense d’évaluation environnementale ;

Vu l’avis  de  consultation  du public  par  voie  électronique du 9/05/2025 relative  à  la  
demande  d’autorisation  environnementale  présentée  par  la  SARL  SOCIÉTÉ  
D’EXPLOITATION CUFI  FRÈRES pour  la  poursuite  de  l’exploitation  de  la  carrière  
située à Néfiach;

Vu l’accomplissement des formalités d’affichage réalisé dans les communes concernées ;

Vu la publication de cet avis dans deux journaux locaux ;

Vu le registre d’enquête et l’avis du commissaire enquêteur ;

Vu les avis exprimés par les conseils municipaux consultés ;

Vu l’avis exprimé par le conseil départemental consulté ;

Vu le rapport et les propositions de l’inspection des installations classées ;

Vu le  projet  d’arrêté  porté  le  12/11/2025 à  la  connaissance  du  demandeur  et  les
observations de ce dernier prises en compte par l’inspection;

Considérant que l’autorisation actuelle de la carrière de sables et graviers, située au lieu-
dit « Bente Farine » de la commune de Néfiach arrive à échéance le 23/05/2026 ;

Considérant la  décision  du  Préfet  des  Pyrénées-Orientales  du  16/07/2024  de  dispense
d’évaluation environnementale,  suite à la  demande d’examen au cas par  cas préalable
transmise  le  05/07/2024  concernant  le  renouvellement  de  l’autorisation  d’exploiter  la
carrière de Néfiach située au lieu-dit « Bente Farine »;

Considérant que  le  projet  déposé  par  le  pétitionnaire  relève  de  la  procédure
d’autorisation environnementale ;

Considérant qu’en  application  des  dispositions  de  l’article  L.  181-3  du  code  de
l’environnement, l’autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients
de l’installation peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l’arrêté préfectoral ;

Considérant que les mesures imposées à l’exploitant tiennent compte des résultats des
consultations menées en application des articles R. 181-18 à R.181-32, des observations des
collectivités  territoriales  intéressées  par  le  projet  et  des  services  déconcentrés  et
établissements publics de l’État et sont de nature à prévenir les nuisances et les risques
présentés par les installations ;

Considérant que les consultations effectuées n’ont pas mis en évidence la nécessité de
faire évoluer le projet initial et que les mesures imposées à l’exploitant sont de nature à
prévenir les nuisances et les risques présentés par les installations ; 
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Considérant que les mesures d'évitement, réduction et de compensation prévues par le
pétitionnaire  ou  édictées  par  l'arrêté  sont  compatibles  avec  les  prescriptions
d'urbanisme ;

Considérant que  les  conditions  d'aménagement  et  d'exploitation,  telles  qu'elles  sont
définies  par le présent arrêté,  permettent de prévenir  les dangers et inconvénients  de
l'installation pour les intérêts mentionnés à l'article  L 181-3 du Code de l’Environnement
susvisé, notamment pour la commodité du voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité
publique et pour la protection de la nature et de l'environnement ;

Après communication au demandeur du projet d’arrêté complémentaire réglementant la
poursuite de son activité ; 

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Orientales,

ARRÊTE :

TITRE 1. PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES

CHAPITRE 1.1. BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L’AUTORISATION

ARTICLE 1.1.1. OBJET DE L’ARRÊTÉ COMPLÉMENTAIRE

La SARL SOCIÉTÉ D’EXPLOITATION CUFI FRÈRES dont le siège social est situé au Champ
de la Sablière à Néfiach (66170), SIRET n° 31187738500022, est autorisée, sous réserve du
respect des prescriptions du présent arrêté, à poursuivre l’exploitation d’une carrière à ciel
ouvert et à sec de sables et graviers,  au lieu-dit « Bentes Farine », sur la commune de
Néfiach.

ARTICLE 1.1.2. PARCELLAIRE

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants :

Commune Lieu-dit Section N° parcellaire superficie

Néfiach « Bente Farine » AL 83 705 m²

84 1 270 m²

85 4 215 m²

86 3 370 m²

87 990 m²

88 1 215 m²

96 3 635 m²

109 48 305 m²

110 5 360 m²

Superficie totale : 69 063 m²

ARTICLE 1.1.3. AUTRES LIMITES DE L’AUTORISATION

L’emprise parcellaire de l’autorisation environnementale couvre une superficie totale de
6,9 ha environ au lieu-dit « Bente Farine » de la commune de Néfiach.
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ARTICLE 1.1.4. MODIFICATIONS ET COMPLÉMENTS APPORTÉS AUX PRESCRIPTIONS DES
ACTES ANTÉRIEURS

Les prescriptions des arrêtés antérieurs et notamment des arrêtés susvisés :

✗ n°1584 du 23 mai 2003

✗ n°2023150-0001 du 30 mai 2023

✗ n°2025093-0001 du 3 avril 2025

sont supprimées par le présent arrêté.

ARTICLE 1.1.5. INSTALLATIONS  CONNEXES  ET  APPLICATION  DES  ARRÊTÉS
MINISTÉRIELS

Les  prescriptions  du présent  arrêté  s'appliquent  également  aux  autres  installations  ou
équipements exploités dans l'établissement, qui mentionnés ou non à la nomenclature,
sont  de  nature  par  leur  proximité  ou  leur  connexité  avec  une  installation  soumise  à
autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation.

Les  dispositions  des  arrêtés  ministériels  existants  relatifs  aux  prescriptions  générales
applicables :

➢ aux installations classées soumises à déclaration

➢ aux installations classées soumises à enregistrement

➢ aux installations, ouvrages, travaux et aménagements (IOTA) soumis à la loi sur l’eau

sont applicables aux installations classées soumises à déclaration, enregistrement et aux
installations  soumises  à  la  loi  sur  l’eau  incluses  dans  l'établissement  dès  lors  que  ces
installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation.

CHAPITRE 1.2. NATURE DES INSTALLATIONS

ARTICLE 1.2.1. LISTE  DES  INSTALLATIONS  CONCERNÉES  PAR  UNE  RUBRIQUE  DE  LA
NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES

Rubriques Installations et activités concernées Éléments caractéristiques Régime

ICPE

2510-1

Exploitation  de  carrière  ou  autre  extraction  de
matériaux

1. Exploitation de carrières, à l'exception de celles
visées au 5 et 6.

Tonnage maximal annuel à
extraire : 

50 000 t/an A-3
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ARTICLE 1.2.2. LISTE  DES  INSTALLATIONS  CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE
LA NOMENCLATURE DES OPÉRATIONS SOUMISES À AUTORISATION OU À
DÉCLARATION EN APPLICATION DES ARTICLES L. 214-1 À L. 214-3 DU CODE
DE L’ENVIRONNEMENT

Rubriques Installations et activités concernées Éléments caractéristiques Régime

IOTA

2.1.5.0

Rejet  d’eaux  pluviales  dans  les  eaux  douces
superficielles ou sur le sol ou dans le sous sol, la
surface totale du projet, augmentée de la surface
correspondant à la partie du bassin naturel  dont
les  écoulements  sont  interceptés  par  le  projet,
étant :

2°. Supérieure à 1 ha mais inférieure à 20 ha (D)

Surface imperméabilisée de

6,9 ha D

ARTICLE 1.2.3. CARACTÉRISTIQUES PRINCIPALES DES INSTALLATIONS ANNEXES

La  plate-forme de  traitement  des  minéraux  annexe  à  la  carrière  et  extérieure  au  site,
comprend une installation de broyage-concassage-criblage. Celle-ci est réglementée par
récépissé de déclaration en date du 13 janvier 1994, sans limitation dans le temps. Les
prescriptions  de  l’arrêté  ministériel  du  30  juin  1997 relatif  aux  prescriptions  générales
applicables aux installations classées pour la protection de l'Environnement soumises à
déclaration  sous  la  rubrique  n°  2515  :  "Broyage,  concassage,  criblage,  ensachage,
pulvérisation,  nettoyage,  tamisage,  mélange  de  pierres,  cailloux,  minerais  et  autres
produits minéraux naturels ou artificiels" lui sont applicables.

CHAPITRE 1.3. CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et
exploitées conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents
dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les
dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres
en vigueur.

CHAPITRE 1.4. DURÉE DE L’AUTORISATION

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service
dans un délai de trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf
cas de force majeure. 
L’autorisation d’exploiter est accordée pour une durée de 25 années à compter de la date
de signature du présent arrêté. 
Cette durée inclut la phase finale de remise en état du site. 
L’exploitation  ne  peut  être  poursuivie  au-delà  que  si  une  nouvelle  autorisation  est
accordée.  Il  convient  donc  de  déposer  une  nouvelle  demande  d’autorisation  dans  les
formes réglementaires et en temps utile.
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CHAPITRE 1.5. GARANTIES FINANCIÈRES

ARTICLE 1.5.1. OBJET DES GARANTIES FINANCIÈRES

Les  garanties  financières  définies  dans  le  présent  arrêté s'appliquent  pour  les  activités
visées au chapitre 1.2 de manière à permettre, en cas de défaillance de l'exploitant la prise
en charge des frais occasionnés par les travaux de remise en état du site.
Aucun aménagement ou exploitation ne pourra s’effectuer sur des terrains non couverts
par une garantie financière.

ARTICLE 1.5.2. MONTANT DES GARANTIES FINANCIÈRES

Le montant minimum des garanties financières pour les périodes de cinq ans successives à
compter de la date du présent arrêté, est fixé dans le tableau ci-dessous :

Phase Période Montant en € TTC 
phase quinquennale n°1 0-5 ans 16800
phase quinquennale n°2 5-10 ans 16800
phase quinquennale n°3 10-15 ans 21500
phase quinquennale n°4 15-20 ans 16800
phase quinquennale n°5 20-25 ans 12100

ARTICLE 1.5.3. ÉTABLISSEMENT DES GARANTIES FINANCIÈRES

Le document attestant de la constitution des garanties financières doit être transmis au
préfet en même temps que la déclaration de début des travaux visée à l’article 8.1.2  du
présent arrêté.
Le document attestant  la  constitution des garanties  financières doit  être conforme au
modèle d’acte de cautionnement solidaire fixé par l’arrêté ministériel du 31/07/12 modifié
relatif aux modalités de constitution de garanties financières prévues aux articles R. 516-1
et suivants du Code de l'environnement.

ARTICLE 1.5.4. RENOUVELLEMENT DES GARANTIES FINANCIÈRES

Pour attester du renouvellement des garanties financières, l'exploitant adresse au Préfet,
au moins trois mois avant la date d'échéance :

• un  mémoire  précisant  la  situation  de  la  carrière  par  rapport  au  phasage
prévisionnel ;

• un nouveau document dans les formes prévues par l'arrêté ministériel du 31/07/12
modifié ;

• la valeur de référence de l’indice public TP01 au moment de l’établissement des
garanties financières ;

• la valeur datée du dernier indice public TP01 ;
• le calcul d’actualisation du montant au prorata de la variation de l'indice publié TP

01 conformément à l’article 1.5.5.
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ARTICLE 1.5.5. ACTUALISATION DES GARANTIES FINANCIÈRES

L'exploitant est tenu d'actualiser le montant des garanties financières et en atteste auprès
du Préfet dans les cas suivants :

• tous les cinq ans au prorata de la variation de l'indice publié TP 01 ;
• sur une période au plus égale à cinq ans, lorsqu'il y a une augmentation supérieure à

15 (quinze)% de l'indice TP01, et ce dans les six mois qui suivent ces variations.

ARTICLE 1.5.6. RÉVISION DU MONTANT DES GARANTIES FINANCIÈRES

Le montant des garanties financières pourra être révisé lors de toute modification des
conditions d'exploitation telle que définie au chapitre 1.2 du présent arrêté.

ARTICLE 1.5.7. ABSENCE DE GARANTIES FINANCIÈRES

Outre les sanctions rappelées à l’article L516-1 du Code de l’environnement, l'absence de
garanties  financières  peut  entraîner  la  suspension  du  fonctionnement  des  installations
classées visées au présent arrêté, après mise en œuvre des modalités prévues à l'article
L.514-1 de ce code. Conformément à l'article L.514-3 du même code, pendant la durée de
la  suspension,  l'exploitant  est  tenu  d'assurer  à  son personnel  le  paiement  des  salaires
indemnités et rémunérations de toute nature auxquels il avait droit jusqu'alors.

ARTICLE 1.5.8. APPEL DES GARANTIES FINANCIÈRES

Les garanties financières sont mises en œuvre :
• en cas de non-respect des prescriptions de l'arrêté en matière de remise en état,

après  intervention  de  la  procédure  de  consignation  prévue  à  l'article  L514-1  du
Code de l’Environnement.

• en  cas  de  disparition  juridique  de  l’exploitant  et  d’absence  de  remise  en  état
conforme aux dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 1.5.9. LEVÉE DE L’OBLIGATION DE GARANTIES FINANCIÈRES

L’obligation de garanties financières est levée à la cessation d’exploitation des installations
nécessitant la mise en place des garanties financières, et après que les travaux couverts par
les garanties financières aient été normalement réalisés.
Ce retour à une situation normale est constaté, dans le cadre de la procédure de cessation
d’activité prévue aux articles  R. 512 39-1 à R. 512-39-3 par l'inspection des installations
classées qui établit un procès-verbal  constatant la réalisation des travaux.
L’obligation de garanties financières est levée par arrêté préfectoral.

CHAPITRE 1.6. MODIFICATIONS ET CESSATION D’ACTIVITÉ

ARTICLE 1.6.1. PORTER À CONNAISSANCE

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation
ou à leur  voisinage, et de nature à entraîner  un changement notable des éléments du
dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du
Préfet avec tous les éléments d'appréciation.
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ARTICLE 1.6.2. MISE À JOUR DE L’ÉTUDE DE DANGERS

L'étude des dangers est actualisée à l'occasion de toute modification importante soumise
ou  non  à  une  procédure  d'autorisation.  Ces  compléments  sont  systématiquement
communiqués au préfet qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier
justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont
le  choix  est  soumis  à  son  approbation.  Tous  les  frais  engagés  à  cette  occasion  sont
supportés par l’exploitant.

ARTICLE 1.6.3. ÉQUIPEMENTS ABANDONNÉS

Les  équipements  abandonnés  ne  doivent  pas  être  maintenus  dans  les  installations.
Toutefois,  lorsque  leur  enlèvement  est  incompatible  avec  les  conditions  immédiates
d'exploitation,  des  dispositions  matérielles  interdiront  leur  réutilisation afin  de garantir
leur mise en sécurité et la prévention des accidents. Cette incompatibilité doit pouvoir
être justifiée auprès de l’inspecteur des installations classées.

ARTICLE 1.6.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT

Tout  transfert  sur  un  autre  emplacement  des  installations  visées  sous  l'article  1.2  du
présent arrêté nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou déclaration.

ARTICLE 1.6.5. CHANGEMENT D’EXPLOITANT

Le changement d’exploitant est soumis à autorisation préfectorale. En cas de changement
d’exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant doit en faire la demande préalable
au Préfet. Doivent être annexés à cette demande les documents établissant les capacités
techniques et financières du nouvel exploitant et la constitution de garanties financières.

ARTICLE 1.6.6. CESSATION D’ACTIVITÉ

Sans  préjudice  des  mesures  de  l’article  R.  512-74  du  Code  de  l’environnement,  pour
l’application des  articles  R.  512-39-1  à  R.  512-39-5,  l’usage à  prendre en compte est  le
suivant : réaménagement en terrain naturel à vocation écologique.
Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la
date de cet arrêt six mois au moins avant celui-ci.
La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès
l'arrêt de l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

• l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres
que les installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 

• des interdictions ou limitations d'accès au site ; 
• la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 
• la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant  place le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter
atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site
déterminé selon le(s) usage(s) prévu(s) au premier alinéa du présent article.
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CHAPITRE 1.7. RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice :
➔ des  autres  législations  et  réglementations  applicables,  et  notamment  le  Code

minier, le Code civil, le Code de l’urbanisme, le Code du travail et le Code général
des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression,

➔ des  schémas,  plans  et  autres  documents  d'orientation  et  de  planification
approuvés.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.

TITRE 2. GESTION DE L’ÉTABLISSEMENT

CHAPITRE 2.1. EXPLOITATION DES INSTALLATIONS

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GÉNÉRAUX

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement,
l'entretien et l'exploitation des installations pour :

• limiter  la  consommation  d’eau,  et  limiter  les  émissions  de  polluants  dans
l'environnement ;

• la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la
réduction des quantités rejetées ;

• prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement,
chroniques  ou  accidentels,  directs  ou  indirects,  de  matières  ou  substances  qui
peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de voisinage,
la  santé,  la  salubrité  publique,  l'agriculture,  la  protection  de  la  nature  et  de
l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des monuments.

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D’EXPLOITATION

L’exploitant  établit  des  consignes  d'exploitation  pour  l'ensemble  des  installations
comportant  explicitement  les  vérifications  à  effectuer,  en  conditions  d’exploitation
normale,  en périodes  de démarrage,  de dysfonctionnement  ou d’arrêt momentané de
façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté.

La liste des consignes établie en application du présent article est tenue à la disposition de
l’inspection des installations classées.

CHAPITRE 2.2. RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits  ou matières consommables
utilisés  de  manière  courante  ou  occasionnelle  pour  assurer  la  protection  de
l'environnement tels que manches de filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs,
produits absorbants…
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CHAPITRE 2.3. INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE

ARTICLE 2.3.1. PROPRETÉ

L'exploitant  prend  les  dispositions  appropriées  qui  permettent  d'intégrer  l'installation
dans  le  paysage.  L'ensemble  des  installations  est  maintenu  propre  et  entretenu  en
permanence.

ARTICLE 2.3.2. ESTHÉTIQUE

Les  abords  de  l'installation,  placés  sous  le  contrôle  de  l'exploitant  sont  aménagés  et
maintenus en bon état de propreté (peinture,...). Les émissaires de rejet et leur périphérie
font l'objet d'un soin particulier (plantations, engazonnement,...).

CHAPITRE 2.4. DANGER OU NUISANCES NON PRÉVENUS

Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent
arrêté est immédiatement porté à la connaissance du préfet par l’exploitant.

CHAPITRE 2.5. INCIDENTS OU ACCIDENTS

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations
classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation
qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du Code de
l'environnement.

Un  rapport  d'accident  ou,  sur  demande  de  l'inspection  des  installations  classées,  un
rapport d'incident est transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il
précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les effets
sur  les  personnes  et  l'environnement,  les  mesures  prises  ou envisagées  pour  éviter  un
accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme.

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées.

CHAPITRE 2.6. RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE
L’INSPECTION

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivant :

• le dossier de demande d'autorisation initial,

• les plans tenus à jour,

• les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations
soumises à déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation,

• les  arrêtés préfectoraux relatifs aux installations  soumises à autorisation,  pris  en
application de la législation relative aux installations classées pour la protection de
l’environnement,

• tous  les  documents,  enregistrements,  résultats  de  vérification  et  registres
répertoriés dans le présent arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais
dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des données.

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l’inspection des installations classées sur le
site durant 5 années au minimum.
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TITRE 3. PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE

CHAPITRE 3.1. CONCEPTION DES INSTALLATIONS

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et
l’entretien des installations de manière à limiter les émissions à l’atmosphère, y compris
diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le développement de
techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction
de  leurs  caractéristiques  et  de  la  réduction  des  quantités  rejetées  en  optimisant
notamment l’efficacité énergétique.

Le brûlage à l’air libre est interdit à l’exclusion des essais incendie. Les produits brûlés sont
identifiés en qualité et quantité.

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES

Les  dispositions  appropriées  sont  prises  pour  réduire  la  probabilité  des  émissions
accidentelles et pour que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la
santé et la sécurité publique. La conception et l’emplacement des dispositifs de sécurité
destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne devraient êtres tels
que cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité.

ARTICLE 3.1.3. ODEURS

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l’établissement ne soit pas à l’origine de
gaz odorants, susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité
publique.

Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance, l’apparition de
conditions  d’anaérobiose dans  des  bassins  de stockage ou de traitement ou dans  des
canaux à ciel ouvert. 

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION

Sans  préjudice  des  règlements  d’urbanisme,  l’exploitant  doit  prendre  les  dispositions
nécessaires pour prévenir les envols de poussières et matières diverses :

 les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées
(formes de pente, etc.), et convenablement nettoyées,

 les surfaces où cela est possible sont végétalisées,

 des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant,

 la  vitesse  des  engins  sur  les  pistes  non  revêtues  est  adaptée ;  la  vitesse  de
circulation des engins et camions et limitée à 30 km/h sur la carrière et les piste, des
panneaux de limitation de vitesse sont positionnées sur le site et cette restriction
est précisée dans les consignes à destination des travailleurs y compris pour les
entreprises extérieures,

 Les véhicules sortant de l’installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de
boue sur les voies de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des
roues des véhicules doivent être prévues en cas de besoin.
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Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci.

ARTICLE 3.1.5. ÉMISSIONS ET ENVOLS DE POUSSIÈRES

Rappel : les dispositions relatives aux émissions de poussières et au contrôle des niveaux
d’empoussièrement sont fixés par l’article 19 de l’arrêté ministériel du 22/09/1994 relatif
aux exploitations de carrières.

L'exploitant prendra toutes dispositions utiles pour éviter l'émission et la propagation des
poussières sur la carrière, ainsi qu'au niveau des installations de traitement des matériaux
(foration - piste de circulation - mise en tas des matériaux - chargement - etc...)

Les stockages à l’air libre de produits pulvérulents sont interdits sur le site de la carrière.

Pour les stockages des produits en vrac, il peut être nécessaire de prévoir l'humidification
du stockage ou la pulvérisation d'additifs pour limiter les envols par temps sec.

Les  équipements  susceptibles  d’être  à l’origine  d’émissions  de poussières devront être
équipés de dispositifs de limitation d'émission de poussières aussi complets et efficaces
que possible. Toute défaillance du système d'humidification des matériaux provoquera
l'arrêt d'urgence de l'équipement.

L'exploitant récapitule dans une notice les mesures mises en œuvre pour réduire l'impact
des émissions et envols de poussières sur l'environnement.

ARTICLE 3.1.6. PLAN DE SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS DE POUSSIÈRES

Conformément  aux  dispositions  de  l’article  19.5  de  l’arrêté  ministériel  du  22/09/1994
relatif aux exploitations de carrières, la carrière dont la production annuelle est inférieure
à  150  000  tonnes,  n’est  pas  soumise  à  l’établissement  d’un  plan  de  surveillance  des
émissions de poussières.

TITRE 4. PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX
AQUATIQUES

CHAPITRE 4.1. PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D’EAU

L'exploitant  doit  prendre  toutes  les  dispositions  nécessaires  dans  la  conception  des
installations pour limiter la consommation d'eau. 

En l’absence d’ouvrage de prélèvement dans le milieu ou de réseau d’adduction d’eau,
l’eau nécessaire à l’exploitation de la carrière est acheminée par citerne.

L’utilisation de l’eau du forage pour des besoins sanitaires est interdit en l’absence d’une
autorisation délivrée en application du Code de la santé publique.

CHAPITRE 4.2. COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Un réseau de dérivation de type merlon empêchant les eaux de ruissellement externes à la
carrière d'atteindre la zone en exploitation, est mis en place à la périphérie de la carrière
en exploitation.

Les  eaux  de  ruissellement  internes  à  la  carrière  sont  orientées  vers  des  points  bas
permettant la décantation avant l’évaporation et l’infiltration dans le sol. 
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La  capacité  de  stockage,  quel  que  soit  le  phasage  d’exploitation,  est  suffisante  pour
pouvoir y stocker la totalité des eaux lors d’une pluie d’occurrence décennale. 

Sauf en cas de pluie d’occurrence exceptionnelle, supérieur à la décennale, le site n’est
pas à l’origine de rejet vers le milieu extérieur superficiel.

L’exploitant prendra toutes dispositions pour procéder à l’enlèvement des entraînements
éventuels de matériaux provenant de la carrière en aval (pluie d’occurrence supérieure à
décennale).

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RÉSEAUX

Un plan de circulation des eaux de ruissellement est établi par l'exploitant, régulièrement
mis  à  jour,  notamment  après  chaque  modification  notable,  et  daté.  Il  est  tenu  à  la
disposition de l'inspection des installations classées.

Le plan doit notamment faire apparaître : 

• les secteurs collectés et les réseaux associés

• les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs…)

• les ouvrages d'épuration interne avec leur point de contrôle et les points de rejet de
toute nature (interne ou au milieu).

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE

Les réseaux de collecte des eaux de ruissellement sont conçus et aménagés de manière à
être curables, et résister dans le temps aux actions physiques des effluents susceptibles
d'y transiter.

L'exploitant  s'assure  par  des  contrôles  appropriés  et  préventifs  de  leur  bon  état.  Ces
contrôles doivent être consignés sur un registre tenu à la disposition de l’inspection des
installations classées.

Les canalisations fixes de transport de substances et préparations dangereuses à l’intérieur
de la carrière sont interdites.

ARTICLE 4.2.4. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D’ÊTRE POLLUÉES ET DE LAVAGE

Les eaux pluviales polluées suite à un ruissellement sur les voies de circulation revêtues,
aires  de  stationnement,  de  chargement  et  de  déchargement  ou  autres  surfaces
imperméables sont collectées spécifiquement et traitées par un ou plusieurs dispositifs
adaptés aux polluants en présence.

Les  eaux  pluviales  polluées  (EPp)  ne  peuvent  être  rejetées  au  milieu  naturel  que  sous
réserve de respecter les objectifs de qualité et les valeurs limites d'émission fixés par le
présent arrêté. 

13/36



TITRE 5. DÉCHETS

CHAPITRE 5.1. PRINCIPES DE GESTION

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement,
et l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son
entreprise et en limiter la production.

ARTICLE 5.1.2. SÉPARATION DES DÉCHETS

L’exploitant  effectue  à  l’intérieur  de  son  établissement  la  séparation  des  déchets
(dangereux ou non) de façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières
spécifiques.

ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES DE 
TRANSIT DES DÉCHETS

Le stockage de déchets sur le site de la carrière est interdit. Les déchets produits sont
directement évacués vers l’aire de transit de déchets aménagée sur le site de l’installation
de traitement de matériaux ou vers les installations d’élimination extérieures autorisées à
les recevoir.

ARTICLE 5.1.4. DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L’EXTÉRIEUR DE L’ÉTABLISSEMENT

L’exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à
garantir  les intérêts.  Il  s’assure que les installations visées à l’article L511-1 du Code de
l’environnement utilisées pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet. 

ARTICLE 5.1.5. DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L’INTÉRIEUR DE L’ÉTABLISSEMENT

A l’exception des installations  spécifiquement autorisées,  toute élimination de déchets
dans l’enceinte de l’établissement est interdite. En particulier tout brûlage à l'air libre de
déchets, de quelque nature qu'il soit, est interdit.

ARTICLE 5.1.6. TRANSPORT

Chaque  lot  de  déchets  dangereux  expédié  vers  l’extérieur  doit  être  accompagné  du
bordereau de suivi établi en application de l’arrêté ministériel du 4 janvier 1985 relatif au
contrôle des circuits d’élimination des déchets générateurs de nuisances.

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions du décret n° 98-
679 du 30 juillet 1998 relatif au transport par route au négoce et au courtage de déchets.
La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l’exploitant est tenue à la disposition de
l’inspection des installations classées.

ARTICLE 5.1.7. ÉPANDAGE

L'épandage des eaux résiduaires et des déchets est interdit.
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ARTICLE 5.1.8. PLAN DE GESTION DES DÉCHETS

L'exploitant  doit  établir  un  plan de  gestion  des  déchets  «  d'extraction  »  résultant  du
fonctionnement  de  la  carrière  qui  doit  être  révisé  tous  les  5  ans,  conformément  aux
dispositions de l’article 16 bis de l'arrêté ministériel du 22/09/1994 relatif aux exploitations
de carrières. Ce plan est transmis au préfet.

TITRE 6. PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS

CHAPITRE 6.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES

ARTICLE 6.1.1. AMÉNAGEMENTS

L’installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne
puisse être à l’origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations
mécaniques  susceptibles  de compromettre  la  santé ou la  sécurité  du voisinage  ou de
constituer une nuisance pour celle-ci.

Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits
émis dans l’environnement par les installations relevant du livre V – titre I du Code de
l’Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986
relative  aux  vibrations  mécaniques  émises  dans  l’environnement  par  les  installations
classées sont applicables.

ARTICLE 6.1.2. VÉHICULES ET ENGINS

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à
l’intérieur  de l’établissement,  et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage,
sont conformes à la réglementation en vigueur (les engins de chantier doivent répondre
aux  dispositions  du  décret  n°  95-79  du  23  janvier  1995  et  des  textes  pris  pour  son
application).

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION

L’usage de tous  appareils  de communication par voie acoustique (sirènes,  avertisseurs,
haut-parleurs …) gênants pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel
et réservé à la prévention ou au signalement d’incidents graves ou d’accidents.

CHAPITRE 6.2. NIVEAUX ACOUSTIQUES

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D’ÉMERGENCE

Les  émissions  sonores  des  installations  ne  doivent  pas  engendrer  une  émergence
(différence  entre  le  niveau  du  bruit  ambiant,  établissement  en  fonctionnement,  et  le
niveau  du  bruit  résiduel  lorsque  l’établissement  est  à  l’arrêt)  supérieure  aux  valeurs
admissibles fixées dans le tableau ci-après en limites des zones à émergence réglementée
et en limites de propriété d’habitations occupées par des tiers qui ont été implantées
avant la date de signature du présent arrêté.
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Niveau  de  bruit  ambiant  existant
dans  les  zones  à  émergence
réglementée  (incluant  le  bruit  de
l’établissement) 

Émergence  admissible  pour  la
période allant de 7h à 22h, sauf
dimanches et jours fériés

Émergence  admissible  pour  la
période  allant  de  22h  à  7h,
ainsi que les dimanches et jours
fériés

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou
égal à 45 dB(A)

6dB(A) 4dB(A)

Supérieur à 45 dB(A) 5dB(A) 3dB(A)

Dans le cas où le bruit particulier de l’établissement est à tonalité marquée au sens du
point 1.9 de l'annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis
dans l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement,
de manière établie ou cyclique, sa durée d'apparition ne peut excéder 30 pour cent de la
durée  de  fonctionnement  de  l'établissement  dans  chacune  des  périodes  diurne  ou
nocturne définies dans le tableau ci-dessus.

ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT

Le niveau de bruit en limite de propriété de l'installation ne devra pas dépasser, lorsqu'elle
est en fonctionnement, 70 dB(A) pour la période de jour et 60 dB(A) pour la période de
nuit, sauf si le bruit résiduel  pour la période considérée est supérieur à cette limite.

CHAPITRE 6.3. VIBRATIONS

En l’absence d’extraction pratiquée par tirs de mines, la carrière ne doit pas être à l'origine
de vibrations.

TITRE 7. PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES

CHAPITRE 7.1. PRINCIPES DIRECTEURS

L’exploitant  prend  toutes  les  dispositions  nécessaires  pour  prévenir  les  incidents  et
accidents susceptibles de concerner les installations et pour en limiter les conséquences. Il
organise sous sa responsabilité les mesures appropriées, pour obtenir et maintenir cette
prévention  des  risques,  dans  les  conditions  normales  d’exploitation,  les  situations
transitoires et dégradées.

Il met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l’application et le maintien ainsi
que pour détecter et corriger les écarts éventuels.

CHAPITRE 7.2. CARACTÉRISATION DES RISQUES

L'exploitant  doit  avoir  à  sa  disposition  des  documents  lui  permettant  de  connaître  la
nature  et  les  risques  des  substances  et  préparations  dangereuses  présentes  dans  les
installations, en particulier les fiches de données de sécurité prévues par l'article R231-53
du Code du travail. Les incompatibilités entre les substances et préparations, ainsi que les
risques  particuliers  pouvant  découler  de  leur  mise  en  œuvre  dans  les  installations
considérées  sont  précisés  dans  ces  documents.  La  conception  et  l'exploitation  des
installations en tiennent compte.

L’inventaire et l’état des stocks des substances ou préparations dangereuses présentes
dans l’établissement (nature, état physique et quantité, emplacements) en tenant compte
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des phrases de risques codifiées par la réglementation en vigueur est constamment tenu à
jour.

Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours.

CHAPITRE 7.3. INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS

ARTICLE 7.3.1. ACCÈS ET CIRCULATION DANS L’ÉTABLISSEMENT

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur du site. Les règles sont
portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information
appropriée.

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant
état de propreté et dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont
aménagées pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer sans difficulté.

Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, et, le plus judicieusement placés
pour  éviter  d'être  exposés  aux  conséquences  d'un  accident,  sont  en  permanence
maintenus accessibles de l'extérieur du site (chemins carrossables, gabarit des véhicules
DFCI...) pour les moyens d'intervention.

Les aménagements d'accès à la voirie publique, la clôture et les barrières aux accès, sont
maintenus en bon état.

ARTICLE 7.3.2. CONTRÔLE DES ACCÈS

Durant les heures d'activité, l'accès sur le site sera contrôlé. Les personnes étrangères à
l'établissement ne doivent pas avoir libre accès aux chantiers et aux installations.

En dehors des heures ouvrées, les accès seront fermés.

ARTICLE 7.3.3. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES – MISE À LA TERRE

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément
à la réglementation du travail et le matériel conforme aux normes françaises qui lui sont
applicables. 

La  mise  à  la  terre  est  effectuée  suivant  les  règles  de  l'art  et  distincte  de  celle  des
installations de protection contre la foudre.

Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en
tout point à ses spécifications techniques d'origine.

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit.

Une vérification de l’ensemble de l’installation électrique est effectuée au minimum une
fois  par  an  par  un  organisme  compétent  qui  mentionnera  très  explicitement  les
défectuosités  relevées  dans  son  rapport.  L'exploitant  conservera  une  trace  écrite  des
éventuelles mesures correctives prises.

CHAPITRE 7.4. GESTION DES OPÉRATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES
DANGEREUSES

ARTICLE 7.4.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINÉES À PRÉVENIR LES ACCIDENTS

Les opérations comportant des manipulations dangereuses, en raison de leur nature ou de
leur proximité avec des installations dangereuses, et la conduite des installations, dont le
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dysfonctionnement  aurait  par  leur  développement  des  conséquences  dommageables
pour  le  voisinage  et  l'environnement  font  l'objet  de  procédures  et  instructions
d'exploitation écrites et contrôlées.

ARTICLE 7.4.2. VÉRIFICATIONS PÉRIODIQUES

Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mises en œuvre ou entreposées
des substances et préparations dangereuses ainsi  que les divers moyens de secours  et
d'intervention  font  l'objet  de  vérifications  périodiques.  Il  convient  en  particulier,  de
s'assurer du bon fonctionnement des dispositifs de sécurité

L'exploitation  doit  se  faire  sous  la  surveillance,  directe  ou  indirecte,  d'une  personne
nommément  désignée  par  l'exploitant  et  ayant  une  connaissance  de  la  conduite  de
l'installation  et  des  dangers  et  inconvénients  des  produits  utilisés  ou  stockés  dans
l'installation.

ARTICLE 7.4.3. INTERDICTION DE FEUX

Il est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans
les  zones  de  dangers  présentant  des  risques  d'incendie  ou  d'explosion  sauf  pour  les
interventions ayant fait l'objet d'un permis d’intervention spécifique.

ARTICLE 7.4.4. FORMATION DU PERSONNEL

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y
compris le personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des
installations, la conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des
moyens d'intervention.

Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien.

Cette formation comporte notamment :

• toutes les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et
opérations de fabrication mises en œuvre,

• les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes,

• des  exercices  périodiques  de  simulation  d'application  des  consignes  de  sécurité
prévues par le présent arrêté, ainsi qu'un entraînement régulier au maniement des
moyens d'intervention affectés à leur unité,

• un entraînement périodique à la conduite des unités en situation dégradée vis-à-vis
de la sécurité et à l'intervention sur celles-ci,

• une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles d'altérer
les capacités de réaction face au danger.

L’exploitant doit être en mesure de justifier le respect de ces prescriptions.
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CHAPITRE 7.5. PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES

ARTICLE 7.5.1. ORGANISATION DE L’ÉTABLISSEMENT

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s’assurer
périodiquement de l’étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise
en service après arrêt d’exploitation, et plus généralement aussi souvent que le justifieront
les conditions d’exploitation.

Les  vérifications,  les  opérations  d’entretien  et  de  vidange  des  rétentions  doivent  être
notées sur un registre spécial tenu à la disposition de l’inspection des installations classées.

ARTICLE 7.5.2. SUBSTANCES ET PRÉPARATIONS DANGEREUSES
Le  stockage de produits dangereux  ou de  liquide susceptible de créer une pollution des
eaux ou des sols, est interdit sur la carrière.

CHAPITRE 7.6. MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET
ORGANISATION DES SECOURS

ARTICLE 7.6.1. DÉFINITION GÉNÉRALE DES MOYENS

L'installation  est  dotée  de  moyens  de  lutte  contre  l'incendie  appropriés  aux  risques,
notamment :

• d’un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours ;
• de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours

avec une description des dangers pour chaque local ;
• d’une réserve d'eau destinée à l'extinction d'une capacité en rapport avec le risque

à défendre, accessible en toutes circonstances et à une distance de l'installation
ayant recueilli l'avis des services départementaux d'incendie et de secours. Cette
réserve dispose des prises de raccordement conformes aux normes en vigueur.

L'exploitant  est en mesure de justifier  la disponibilité opérationnelle permanente de la
réserve d’eau incendie.
Les moyens de lutte contre l'incendie sont capables de fonctionner efficacement quelle
que soit la température de l'installation et notamment en période de gel.
L'exploitant s'assure de la vérification périodique et de la maintenance des matériels de
sécurité et de lutte contre l'incendie conformément aux référentiels en vigueur.

ARTICLE 7.6.2. CONSIGNES DE SÉCURITÉ

Sans  préjudice  des  dispositions  du  Code  du  travail,  les  modalités  d'application  des
dispositions  du  présent  arrêté  sont  établies,  intégrées  dans  des  procédures  générales
spécifiques et/ou dans les procédures et instructions de travail, tenues à jour et affichées
dans les lieux fréquentés par le personnel et/ou communiquées par écrit au personnel. 
Ces consignes indiquent notamment :

• L’interdiction de tout brûlage à l’air libre (excepté pour les exercices incendie) ;
• L’interdiction de fumer ; 
• L’interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de

l'installation  qui,  en  raison des  caractéristiques  qualitatives  et  quantitatives  des
matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à
l'origine d'un sinistre pouvant avoir  des conséquences directes ou indirectes sur
l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation ;
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• L’obligation du « permis d’intervention » ou « permis de feu » ;
• Les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité,

réseaux de fluides) ;
• Les  mesures  à  prendre  en  cas  de  fuite  sur  un  récipient  ou  une  canalisation

contenant des substances dangereuses et notamment les conditions d'évacuation
des déchets et eaux souillées en cas d'épandage accidentel ;

• Les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ;
• La procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention

de l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc ;
• La procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de

prévenir tout transfert de pollution vers le milieu récepteur.

TITRE 8. CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES
INSTALLATIONS DE L’ÉTABLISSEMENT

CHAPITRE 8.1. PRESCRIPTIONS SPÉCIFIQUES CARRIÈRES

ARTICLE 8.1.1. AMÉNAGEMENTS PRÉLIMINAIRES

Affichage : en complément de l’affichage des panneaux d’identification prévus par l’article
4 de l'arrêté ministériel du 22/09/1994 relatif aux exploitations de carrières, un plan de
circulation est affiché à l’entrée du site.

Bornage :  les  bornes  délimitant  le  pourtour  de  l’exploitation  et  de  nivellement  sont
implantées  conformément  aux  dispositions  de  l’article  5  de  l'arrêté  ministériel  du
22/09/1994 relatif aux exploitations de carrières.

Réseau  de  dérivation :  le  réseau  de  dérivation  empêchant  les  eaux  de  ruissellement
d'atteindre la zone en exploitation est mis en place conformément aux dispositions de
l’article 6 de l'arrêté ministériel du 22/09/1994 relatif aux exploitations de carrières.

Accès à la voirie publique : L'accès à la voirie publique est aménagé conformément aux
dispositions de l’article 7 de l'arrêté ministériel du 22/09/1994 relatif aux exploitations de
carrières.

ARTICLE 8.1.2. NOTIFICATION DE DÉBUT D'EXPLOITATION

Le document attestant de la constitution des garanties financières prévu par l’article 1.5.3
ainsi que l’audit de conformité du site prévu par l’article 9.3.3, sont joints à la notification
de début d’exploitation prévue à l’article 8 de l'arrêté ministériel du 22/09/1994 relatif aux
exploitations de carrières.

ARTICLE 8.1.3. DÉBOISEMENT DÉFRICHAGE DÉCAPAGE

En  l’absence  d’extension  ou  de  modification  de  la  carrière  existante,  les  travaux
préparatoires sont limités au défrichement sur une emprise de 5500 m² ne nécessitant pas
d’autorisation de défrichement, à la coupe de l’oliveraie (1500 m²) et au décapage des sols
sur les anciennes surface remises en état.

Le déboisement, défrichage et décapage de toute autre nouvelle zone sont interdits.
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ARTICLE 8.1.4. CLÔTURE 

Durant les heures d'activité, l'accès au site en exploitation est contrôlé.  En dehors des
heures ouvrées, cet accès est interdit.

En application de l’article 13 de l'arrêté ministériel du 22/09/1994 relatif aux exploitations
de carrières, l'accès de toute zone dangereuse est interdit par une clôture efficace ou tout
autre dispositif équivalent. Le danger est signalé par des pancartes placées, d'une part, sur
le ou les chemins d'accès aux abords des travaux et des « zones de stockage des déchets
d'extraction inertes » résultant du fonctionnement des carrières, d'autre part, à proximité
des zones clôturées.

Le bon état du dispositif de clôture ainsi  que la présence des différentes pancartes et
bornes prévues à l’article 5 de l'arrêté ministériel du 22/09/1994 relatif aux exploitations
de carrières  sont  vérifiés,  sur  tout  le  pourtour  du site,  au  moins  une  fois  par  an.  Ces
vérifications sont consignées sur un registre ouvert à cet effet.

En cas d’installation de clôture, celle-ci doit permettre aux espèces animales de transiter
facilement entre l’extérieur et l’intérieur de la carrière. Le cas échéant, le grillage mis en
œuvre  dispose  d’un  large  maillage  afin  de  ne  pas  provoquer  de  rupture  de  corridors
écologiques pour la petite faune terrestre. Ce dernier n’est pas inférieur à 100 mm et doit
être à mailles soudées et non torsadées, évitant la mortalité des chauves-souris dont le
patagium serait pris dans les mailles torsadées. 

ARTICLE 8.1.5. DÉBROUSSAILLAGE

L’exploitation  est  soumise  à  l’Obligation  Légale  de  Débroussaillement  (OLD)  et  aux
dispositions spécifiques prises par arrêté préfectoral.

Le périmètre de la carrière doit être débroussaillé en permanence sur un périmètre de 50
m autour du site.

Les  opérations  de  débroussaillage  seront  réalisées  à  des  périodes  limitant  l’impact  de
l’opération sur la faune. L’exploitant doit pouvoir justifier des périodes retenues.

ARTICLE 8.1.6. RAVITAILLEMENT / PLATE-FORME ENGINS / STATIONNEMENT DES 
ENGINS

Les conditions de ravitaillement et d’entretien respectent les dispositions de l’article 18.1
de l'arrêté ministériel du 22/09/1994 relatif aux exploitations de carrières.

ARTICLE 8.1.7. CONDUITE DE L'EXPLOITATION

Article 8.1.7.1-  Principe d'exploitation

L'exploitation doit être conçue, organisée et conduite de façon à permettre une bonne
insertion de la carrière dans le paysage et à réduire son impact visuel en tenant compte de
la vocation et du devenir des terrains exploités.

Article 8.1.7.2-  Phasage 

Le plan d’exploitation et de remise en état coordonnée comporte 5 phases quinquennales
(5 ans) conformément aux plans joints en annexe, selon les principes suivants :

La phase quinquennale 1 (entre T0 et T0+5 ans) comprend :
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• Avancement  des  fronts  en  direction  du  nord,  et  de  l’est  avec  l’exploitation  des
matériaux au droit de la l’oliveraie. L’extraction est faite de bas en haut entre les
cotes 185 m et 140 m NGF

• Remise en état des fronts supérieurs et des risbermes entre les 185 m à 160 m.

La phase quinquennale 2 (entre T0+5 ans et T0+10 ans) comprend :

• L’extraction a lieu entre les cotes 140 m et 160 m ;

• Une seconde zone d’extraction est ouverture au sud-ouest de l’autorisation être les
cotes 173 m et 165 m NGF.

• Les fronts et les risbermes entre les cotes 165 m NGF et 150 m NGF qui atteignent
leur position finale et peuvent être remis en état ;

La phase quinquennale 3 (entre T0+10 ans et T0+15 ans) comprend :

• Lors de cette phase, les deux zones d’extraction se rejoignent.

• L’extraction est faite entre les cotes 135 m et 155 m coté orientale de la carrière. Les
fronts entre les cotes 140 et 155 m NGF atteignent au nord leur position finale ;

• Remise en état des fronts entre les cotes 145m et 150 m NGF ;*

• Coté occidental de la carrière, l’extraction se poursuit entre les cotes 160 m et 135 m
NGF. Les fronts et risbermes 160m et 145 m sont remis en état.

La phase quinquennale 4 (entre T0+15 ans et T0+20 ans) comprend :

• L’extraction des matériaux se poursuit entre les cotes 140 m et 130 m NGF, formant
deux vaste carreaux sur l’ensemble de la zone d’extraction.

• Les front et risbermes entre les cotes 145 m et 135 m NGF sont en partie remis en
état.

La phase quinquennale 5 (entre T0+20 ans et T0+25 ans) comprend :

• L’extraction des matériaux se termine en les exploitant entre les cotes 135m et 125
m NGF.

• L’ensemble des fronts et risbermes ont atteints leur position finale, laissant place à
un vaste carreau à 125m NGF qui peut faire l’objet d’une remise en état.

Les  conditions  d’avancement  de  la  carrière  par  rapport  au  phasage  prévisionnel  sont
vérifiées  annuellement.  Le  résultat  de  cette  vérification  est  tenu  à  la  disposition  de
l’inspection des installations classées.

Article 8.1.7.3-  Extraction

L’extraction est réalisée à la pelle et si nécessaire au brise roche hydraulique (BRH) dans les
zones indurées. 

Aucun tir de mine n’est pratiqué sur le site.

Les matériaux sont chargés dans un camion qui assure le transport jusqu'à l 'installation de
traitement située à 150 mètres au sud de la carrière.

Pour limiter leur envol, une limitation de la vitesse au maximum à 30 km/h sur l’ensemble
du site est en place.
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Les bords supérieurs de l'excavation sont tenus à une distance horizontale d'au moins 10
m  des  limites  sur  lesquelles  porte  l'autorisation.  Les  fronts  présentent  une  hauteur
maximale de 5 m,  séparés par  des banquettes d’une largeur minimale nécessaire pour
l’évolution des engins en cours d’exploitation. Ces banquettes peuvent être réduites une
fois l’exploitation totale d’un front terminée.

Article 8.1.7.4-  Aménagement - entretien

Le carreau de la carrière sera constamment tenu en bon état. Les vieux matériels, ferrailles,
bidons, pneumatiques et tous autres résidus ou déchets ne devront pas s'y accumuler. Ils
seront traités et éliminés comme il est précisé au titre 5 « Déchets» ci avant.

L’exploitant prendra les dispositions nécessaires pour éviter la prolifération de moustiques
sur  le  site  de  la  carrière.  En  particulier  les  retenues  d’eau  seront  périodiquement
désinsectisées. De même leurs abords seront entretenus régulièrement.

Article 8.1.7.5-  Verses

Les  verses  sont  construites,  gérées  et  entretenues  de  manière  à  assurer  leur  stabilité
physique.

Les modalités de déversement des produits sont définies dans une consigne.

Article 8.1.7.6-  Éclairage

L’éclairage du site est limité aux horaires de fonctionnement du site.

ARTICLE 8.1.8. REMISE EN ÉTAT

Article 8.1.8.1-  Principe

La remise en état des lieux prévue correspond à un réaménagement à caractère naturel. 

Article 8.1.8.2-   Mesures particulières

Remise en état de la zone d’extraction

Les  travaux  de  rectification  des  fronts  et  des  banquettes  se  font  dans  la  masse  du
gisement, sans aucun apport de matériaux extérieurs :

• Talutage des fronts supérieurs,

• Effacement des banquettes sur certains secteurs pour obtenir des falaises d'environ
15 mètres de haut,

• Remblayage sur les banquettes au niveau de la liaison avec les terres de décapage
permettant une reprise rapide de la végétation.

Pour le réaménagement du carreau final à la cote 125 m NGF, la partie centrale surcreusée
du  carreau  final  sera  destinée  à  recueillir  les  eaux  de  surface  permettant  le
développement d’une zone humide avec son cortège de plantes spécifiques.

Le  choix  d'une  végétalisation  spontanée  est  préférée  à  un  ensemencement  ou  une
plantation de végétaux horticoles.

Article 8.1.8.3-  Valorisation des stériles d’exploitation et des déchets inertes

Le réaménagement de la carrière à l’aide des stériles d’exploitation est géré de manière à
assurer la stabilité physique des terrains. Il  ne nuit  pas à la qualité du sol ainsi  qu'à la
qualité et au bon écoulement des eaux.
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L’apport de matériaux extérieur (terre végétale, déchets inertes) est interdit.

Article 8.1.8.4-  Fin d'exploitation

En fin d'exploitation la remise en état, telle que décrite ci-avant, est achevée. De plus, les
constructions tels que massifs d'ancrage, rampe d'accès, silos, installations diverses.... sont
démantelées et rasées.

Les  fronts  de  taille  et  les  talus  sont  mis  en  sécurité.  Ils  sont  purgés  de  tout  élément
instable, quelle que soit sa dimension.

En partie sommitale des fronts de taille et sans discontinuité, un dispositif durable, que
l'on ne puisse franchir involontairement, est mis en place afin d’éviter une chute (merlon
de protection, enrochements rapprochés, buisson d’épineux dense, … etc.).

L’exploitant  détermine  si  nécessaire  les  risques  d’instabilité  à  long  terme  et  les
aménagements  spécifiques  à  mettre  en œuvre pour  assurer  la  pérennité  du site  et  la
sécurité des personnes en fonction de l’usage futur. 

Des panonceaux mentionnant le danger seront par ailleurs disposés à intervalles réguliers.
Ces dispositifs destinés à prévenir un franchissement involontaire seront particulièrement
soignés le long du chemin de randonnée.

L'emprise de la carrière sera débarrassée de tous les vieux matériels, objets et matériaux
divers, déchets qui pourraient s'y trouver. Ils seront traités et éliminés comme des déchets
conformément aux termes du titre 5 « Déchets » ci-avant.

La remise en état devra être terminée six mois après l'arrêt définitif de l'exploitation et en
tout état de cause avant l'échéance de la présente autorisation, sauf dans le cas où une
nouvelle demande d'autorisation de poursuivre l'exploitation aura été sollicitée.

CHAPITRE 8.2. MESURES D’ÉVITEMENT ET DE RÉDUCTION

ARTICLE 8.2.1. PRESCRIPTIONS SPÉCIFIQUES

L’exploitant met en œuvre les mesures d’accompagnement, d’évitement et de réduction
mentionnées dans la demande d’autorisation, à savoir notamment :

• A. 1 5. Conseil écologique et suivi de l’efficacité des mesures en phase d’exploitation

Sensibiliser le personnel aux enjeux écologiques du site. 

Vérifier l’efficacité des mesures d’évitement et de réduction en phase d’exploitation.

• S. 1 : Suivi annuel topographique de l’exploitation

Réalisation d’un relevé topographique de l’exploitation justifiant  le  respect des  limites
d’extraction

• S. 2 : Suivi paysager de l’exploitation

Suivi photographique trisannuel au niveau du château de Corbère, du site de Força Real,
du belvédère des Orgues d’Ille-sur-Têt.

• E. 2 : Interdire l’accès du site au public

Mise en place de merlon autour de la carrière avec des panneaux signalant la présence
d’une carrière et de l’interdiction d’y pénétrer. Le personnel assure une surveillance de
l’accès  au  site  durant  les  horaires  d’ouverture.  L’accès  est  fermé  par  une  barrière  en
dehors des horaires d’ouverture.
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• E. 4 : Diagnostic archéologique

A l’issue due diagnostic archéologique, et en fonction des résultats, une prescription de
fouille, de conservation, ou de modification de consistance du projet peut être édictée.

• E. 5 : Mise en place d’accès routier évitant la circulation des camions de livraison
dans les bourg de Néfiach et Millas

Interdire le trafic des camions de livraison dans le coeur des villages.

• R. 6 : Adaptation du calendrier de l’exploitation de matériaux à la phénologie des
espèces (mesure R 1 du diagnostic écologique)

Objectifs : Prise en compte du cycle biologique des espèces animales et végétales dans le
traitement et la gestion de la végétation 

Nature des interventions : Coupe des arbres (hors contexte de la mesure MR6 : contrôle
des arbres avant abattage) Arrachage de la végétation Décapage de la terre végétale 

Calendrier de réalisation : Périodicité interannuelle : à chaque avancement dans les phases
d’exploitation

Mois d’intervention : l’arrachage de la végétation doit être réalisé au plus tôt en novembre.
Les travaux de décapage de la terre de découverte et l’élimination totale de la végétation
(dont dessouchage) de chaque banquette de secteur exploité lors des différentes phases
doivent impérativement être réalisés entre novembre et fin février au plus tard.

• R. 7 : Gestion différenciée de la végétation au sein de l’exploitation (mesure R2 du
diagnostic écologique)

Objectifs : Défavorabiliser les secteurs à exploiter afin d’éviter au maximum la destruction
d’espèces protégées. Empêcher le développement de taxons exotiques envahissants. 

Nature des interventions : Fauche manuelle précoce ou tardive de la strate herbacée Pas
d’emploi  de  pesticides  (=  produits  phytosanitaires)  Utilisation  exclusive  d’élagueuse,
tronçonneuse  ou  débroussailleuse  Enlèvement  des  espèces  végétales  exotiques
envahissantes 

Calendrier de réalisation : Périodicité interannuelle : autant que de besoin

Mois d’intervention :  Il  convient de réaliser l’entretien mécanique de la végétation aux
périodes de moindre sensibilité pour les reptiles, les amphibiens et les oiseaux soit durant
la période hivernale (novembre à février inclus).

• R. 8 : Contrôle des arbres avant abattage (mesure R 3 du diagnostic écologique)

Objectifs : Prévenir la destruction d’arbres-gîtes d’espèces protégées lors des travaux de
coupe ou d’élagage. 

Nature des interventions :  Marquage des arbres à cavité, sénescents ou présentant des
signes d’attaques de coléoptères xylophages ou des potentialités pour les chauves-souris.
Contrôle préalable des arbres marques devant être abattus ou élagués 

Calendrier  de  réalisation  :  Périodicité  interannuelle  :  avant  chaque  arrachage  de
végétation lors des phases d’exploitation 

Mois  d’intervention  :  Coupe  et  déplacement  des  arbres  d’octobre  à  mars  inclus.
Inspection préalable des arbres à abattre, pour les chauves-souris d’août à octobre.
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• R. 9 : Gestion des clôtures (mesure R4 du diagnostic écologique)

Objectifs : Clôture permettant son franchissement par la petite faune 

Nature des interventions : En cas d’installation d’un grillage, ce dernier doit être à mailles
larges (100 mm). Aménagement d’ouvertures basses au niveau des angles 

Calendrier de réalisation : Période favorable : implantation de préférence en hiver 

Mois d’intervention :  Gestion des murets - Traitement de la végétation de novembre à
février inclus

• R. 10 : Conservation du Guêpier d’Europe (mesure R6 du diagnostic écologique)

Objectifs :  Conserver le potentiel  de nidification du Guêpier d’Europe sur le site de la
carrière

Nature des interventions : Conserver des talus abrupts et favorables à la nidification du
Guêpier (150 mètres au minimum)

Calendrier de réalisation : Périodicité interannuelle : tout au long de l’exploitation 

Mois  d’intervention :  période de conservation de talus  favorables aux nids de Guêpier
d’avril à septembre.

ARTICLE 8.2.2. BILAN

L’exploitant  tient à la  disposition de l’inspection des installations classées,  le bilan des
mesures d’accompagnement, d’évitement et de réduction.

TITRE 9. SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS

CHAPITRE 9.1. PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE

ARTICLE 9.1.1-  PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE

Afin  de  maîtriser  les  émissions  de  ses  installations  et  de  suivre  leurs  effets  sur
l’environnement,  l’exploitant  définit  et  met  en  œuvre  sous  sa  responsabilité  un
programme de surveillance de ses  émissions  et  de leurs  effets  dit  programme d’auto-
surveillance.  L’exploitant  adapte  et  actualise  la  nature  et  la  fréquence  de  cette
surveillance pour tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances
par  rapport  aux  obligations  réglementaires,  et  de  leurs  effets  sur  l’environnement.
L’exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l’inspection des installations
classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance,
y compris les modalités de transmission à l’inspection des installations classées.

Les  articles  suivants  définissent  le  contenu  minimum  de  ce  programme en  termes  de
nature de mesure, de paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la
surveillance des effets sur l’environnement, ainsi que de fréquence de transmission des
données d’auto-surveillance.
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CHAPITRE 9.2. MODALITÉS D’EXERCICE ET CONTENU DE L’AUTO SURVEILLANCE

ARTICLE 9.2.1. AUTO SURVEILLANCE DES REJETS AQUEUX

Une mesure des concentrations des différents polluants visés à l’article 4.3.4 est effectuée
par un organisme agréé par le ministre de l'Environnement en cas de rejet ou de demande
de l’inspection des installations classées. Ces mesures sont effectuées sur un échantillon
représentatif  du fonctionnement de l'installation et constitué,  soit par un prélèvement
continu d'une demi-heure, soit par au moins deux prélèvements instantanés espacés d'une
demi-heure.

En  cas  d'impossibilité  d'obtenir  un  tel  échantillon,  une  évaluation  des  capacités  des
équipements d'épuration à respecter les valeurs limites est réalisée.

ARTICLE 9.2.2. RELEVÉ DES PRÉLÈVEMENTS D'EAU

Les quantités d’eau prélevées et utilisées sur la carrière par source d’approvisionnement
sont déterminées mensuellement.

Les résultats sont portés sur un registre.

ARTICLE 9.2.3. AUTO SURVEILLANCE DES DÉCHETS

Les  résultats  de  surveillance  sont  présentés  selon  un  registre  ou  un  modèle  établi  en
accord  avec  l'inspection  des  installations  classées  ou  conformément  aux  dispositions
nationales lorsque le format est prédéfini. Ce récapitulatif prend en compte les types de
déchets produits, les quantités et les filières d'élimination retenues.

L'exploitant utilisera pour ses déclarations la codification réglementaire en vigueur.

Le plan de gestion des déchets prévu à l’article 5.1.8 est révisé tous les cinq ans et dans le
cas  d'une  modification  apportée  aux  installations,  à  leur  mode  d'utilisation  ou
d'exploitation et de nature à entraîner une modification substantielle des éléments du
plan.

ARTICLE 9.2.4. AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES

Une mesure de la situation acoustique est effectuée par un organisme ou une personne
qualifiée, en cas de plainte ou à la demande de l’inspection des installations classées.

CHAPITRE 9.3. SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS

ARTICLE 9.3.1. ACTIONS CORRECTIVES

L’exploitant  suit  les  résultats  de  mesures  qu’il  réalise  en  application  du  chapitre  9.2,
notamment celles de son programme d’autosurveillance, les analyse et les interprète. Il
prend  le  cas  échéant  les  actions  correctives  appropriées  lorsque  des  résultats  font
présager des risques ou inconvénients pour l’environnement ou d’écart par rapport au
respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs
effets sur l’environnement.
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ARTICLE 9.3.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L’AUTO SURVEILLANCE 

L’exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées les résultats de
l’auto-surveillance  comprenant  les  contrôles  sur  les  rejets  aqueux,  le   bilan  sur  les
consommations d’eau par usage et par origine de prélèvement, le bilan sur la production
et l'élimination des déchets (comprenant les informations concernant l'origine, la nature,
les caractéristiques, les quantités, la destination et les modalités d'élimination des déchets
produits,  remis  à  un tiers  ou pris  en  charge)  et  les  résultats  des  mesures  des  niveaux
sonores. 

ARTICLE 9.3.3. AUDITS ENVIRONNEMENT 

Une vérification systématique et exhaustive du respect point par point des prescriptions
de  l'arrêté  d'autorisation  et  des  arrêtés  de  prescriptions  générales  applicables  est
périodiquement effectuée, à intervalles n'excédant pas 3 ans.

En  cas  de  demande  de  l’inspection  des  installations  classées  cette  vérification  est
effectuée par un organisme extérieur compétent et indépendant.

Les  résultats  de  ces  vérifications  doivent  être  archivés  au  minimum  5  ans  et  tenus  à
disposition de l’inspecteur des installations classées.

Le premier audit devra être réalisé par un organisme extérieur compétent et indépendant
choisi  en accord avec l’inspection des installations classées, dans un délai  de 3 mois à
compter de la signature du présent arrêté.

TITRE 10. PUBLICITÉ - EXÉCUTION

CHAPITRE 10.1. PUBLICITÉ

Rappel des dispositions de l’article R. 181-44 du Code de l’environnement

En vue de l'information des tiers :

1°  Une  copie  de  l'arrêté  d'autorisation  environnementale  ou  de  l'arrêté  de  refus  est
déposée à la mairie de la commune d'implantation du projet et peut y être consultée ;

2° Un extrait de ces arrêtés est affiché à la mairie de la commune d'implantation du projet
pendant une durée minimum d'un mois ;  procès-verbal de l'accomplissement de cette
formalité est dressé par les soins du maire ;

3° L'arrêté est adressé à chaque conseil municipal et aux autres autorités locales ayant été
consultées en application de l'article R. 181-38 du Code de l’environnement ;

4° L'arrêté est publié sur le site internet des services de l’État dans le département où il a
été délivré, pendant une durée minimale de quatre mois.
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CHAPITRE 10.2. DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS

Conformément  à  l’article  L. 181-17  du  Code  de  l’environnement,  le  présent  arrêté  est
soumis à un contentieux de pleine juridiction.

Conformément à l’article R. 181-50 du Code de l’environnement, il peut être déféré auprès
du  tribunal  administratif  de  Montpellier  (34000)  6  rue  Pitot,  soit  par  courrier,  soit  par
l’application informatique télérecours accessible sur le site http://www.telerecours.fr  :      

1° Par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où la
décision leur a été notifiée ; 

2° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients  ou des dangers pour les intérêts
mentionnés à l'article L. 181-3, dans un délai de deux mois à compter de : 

a) L'affichage en mairie dans les conditions prévues au 2° de l'article R. 181-44 ; 

b) La publication de la décision sur le site internet de la préfecture prévue au 4° du même
article. 

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l'affichage constitue cette
dernière formalité, le délai court à compter du premier jour d'affichage de la décision. 

Conformément  à  l’article  R.  181-51  du  Code  de  l’environnement,  en  cas  de  recours
contentieux des tiers intéressés à l'encontre du présent arrêté, l'auteur du recours est tenu,
à peine d'irrecevabilité, de notifier celui-ci à l'auteur de la décision et au bénéficiaire de la
décision.  Cette  notification  doit  être  effectuée  dans  les  mêmes  conditions  en  cas  de
demande  tendant  à  l'annulation  ou  à  la  réformation  d'une  décision  juridictionnelle
concernant cet arrêté. 

En application de l’article L. 411-2 du Code des relations entre le public et l’administration,
le présent arrêté peut faire l'objet, dans le délai imparti pour l'introduction d'un recours
contentieux, d'un recours gracieux ou hiérarchique qui interrompt le cours de ce délai.

Lorsque dans le délai initial du recours contentieux ouvert à l'encontre de la décision, sont
exercés contre cette décision un recours gracieux et un recours hiérarchique, le délai du
recours contentieux, prorogé par l'exercice de ces recours administratifs, ne recommence à
courir à l'égard de la décision initiale que lorsqu'ils ont été l'un et l'autre rejetés. 

L'auteur d'un recours administratif est également tenu de le notifier au bénéficiaire de la
décision à peine de non prorogation du délai de recours contentieux. 

La notification prévue aux précédents alinéas doit intervenir par lettre recommandée avec
avis de réception, dans un délai de quinze jours francs à compter du dépôt du recours
contentieux ou de la date d'envoi du recours administratif. 

La notification du recours à l'auteur de la décision et, s'il y a lieu, au bénéficiaire de la
décision est réputée accomplie à la date d'envoi de la lettre recommandée avec avis de
réception.  Cette date est établie par le  certificat de dépôt de la  lettre recommandée
auprès des services postaux. 
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CHAPITRE 10.3. NOTIFICATION
Le présent arrêté sera notifié au pétitionnaire par la voie administrative et publié au recueil
des actes administratifs de la Préfecture des Pyrénées-Orientales.

CHAPITRE 10.4. EXÉCUTION – AMPLIATION
Le Secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Orientales, le Directeur Régional de
l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du  Logement  (DREAL  Occitanie)  chargé  de
l’inspection des installations classées, le Maire de Néfiach, les Officiers de police judiciaire,
sont  chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de l'exécution du présent arrêté qui  sera
inscrit au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Orientales et dont
un exemplaire sera notifié à la SARL SOCIÉTÉ D’EXPLOITATION CUFI FRÈRES.

30/36



Annexes

31/36



32/36



33/36



34/36



35/36



36/36


	Titre 1. Portée de l’autorisation et conditions générales
	Chapitre 1.1. Bénéficiaire et portée de l’autorisation
	Article 1.1.1. Objet de l’arrêté complémentaire
	Article 1.1.2. Parcellaire
	Article 1.1.3. Autres limites de l’autorisation
	Article 1.1.4. Modifications et compléments apportés aux prescriptions des actes antérieurs
	Article 1.1.5. Installations connexes et application des arrêtés ministériels

	Chapitre 1.2. Nature des installations
	Article 1.2.1. Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des installations classées
	Article 1.2.2. Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des opérations soumises à autorisation ou à déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-3 du code de l’environnement
	Article 1.2.3. Caractéristiques principales des installations annexes

	Chapitre 1.3. Conformité au dossier de demande
	Chapitre 1.4. Durée de l’autorisation
	Chapitre 1.5. Garanties financières
	Article 1.5.1. Objet des garanties financières
	Article 1.5.2. Montant des garanties financières
	Article 1.5.3. Établissement des garanties financières
	Article 1.5.4. Renouvellement des garanties financières
	Article 1.5.5. Actualisation des garanties financières
	Article 1.5.6. Révision du montant des garanties financières
	Article 1.5.7. Absence de garanties financières
	Article 1.5.8. Appel des garanties financières
	Article 1.5.9. Levée de l’obligation de garanties financières

	Chapitre 1.6. Modifications et cessation d’activité
	Article 1.6.1. Porter à connaissance
	Article 1.6.2. Mise à jour de l’étude de dangers
	Article 1.6.3. Équipements abandonnés
	Article 1.6.4. Transfert sur un autre emplacement
	Article 1.6.5. Changement d’exploitant
	Article 1.6.6. Cessation d’activité

	Chapitre 1.7. Respect des autres législations et réglementations

	Titre 2. Gestion de l’établissement
	Chapitre 2.1. Exploitation des installations
	Article 2.1.1. Objectifs généraux
	Article 2.1.2. Consignes d’exploitation

	Chapitre 2.2. Réserves de produits ou matières consommables
	Chapitre 2.3. Intégration dans le paysage
	Article 2.3.1. Propreté
	Article 2.3.2. Esthétique

	Chapitre 2.4. Danger ou Nuisances non prévenus
	Chapitre 2.5. Incidents ou accidents
	Chapitre 2.6. récapitulatif des Documents tenus à la disposition de l’inspection

	Titre 3. Prévention de la pollution atmosphérique
	Chapitre 3.1. Conception des installations
	Article 3.1.1. Dispositions générales
	Article 3.1.2. Pollutions accidentelles
	Article 3.1.3. Odeurs
	Article 3.1.4. Voies de circulation
	Article 3.1.5. Émissions et envols de poussières
	Article 3.1.6. Plan de surveillance des émissions de poussières


	Titre 4. Protection des ressources en eaux et des milieux aquatiques
	Chapitre 4.1. Prélèvements et consommations d’eau
	Chapitre 4.2. Collecte des effluents liquides
	Article 4.2.1. Dispositions générales
	Article 4.2.2. Plan des réseaux
	Article 4.2.3. Entretien et surveillance
	Article 4.2.4. Eaux pluviales susceptibles d’être polluées et de lavage


	Titre 5. Déchets
	Chapitre 5.1. Principes de gestion
	Article 5.1.1. Limitation de la production de déchets
	Article 5.1.2. Séparation des déchets
	Article 5.1.3. Conception et exploitation des installations internes de transit des déchets
	Article 5.1.4. Déchets traités ou éliminés à l’extérieur de l’établissement
	Article 5.1.5. Déchets traités ou éliminés à l’intérieur de l’établissement
	Article 5.1.6. Transport
	Article 5.1.7. Épandage
	Article 5.1.8. plan de gestion des déchets


	Titre 6. Prévention des nuisances sonores et des vibrations
	Chapitre 6.1. Dispositions générales
	Article 6.1.1. Aménagements
	Article 6.1.2. Véhicules et engins
	Article 6.1.3. Appareils de communication

	Chapitre 6.2. Niveaux acoustiques
	Article 6.2.1. Valeurs Limites d’émergence
	Article 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT

	Chapitre 6.3. VIBRATIONS

	Titre 7. Prévention des risques technologiques
	Chapitre 7.1. Principes directeurs
	Chapitre 7.2. Caractérisation des risques
	Chapitre 7.3. infrastructures et installations
	Article 7.3.1. Accès et circulation dans l’établissement
	Article 7.3.2. contrôle des accès
	Article 7.3.3. Installations électriques – mise à la terre

	Chapitre 7.4. gestion des opérations portant sur des substances dangereuses
	Article 7.4.1. Consignes d'exploitation destinées à prévenir les accidents
	Article 7.4.2. Vérifications périodiques
	Article 7.4.3. Interdiction de feux
	Article 7.4.4. Formation du personnel

	Chapitre 7.5. Prévention des pollutions accidentelles
	Article 7.5.1. Organisation de l’établissement
	Article 7.5.2. substances et préparations dangereuses

	Chapitre 7.6. moyens d’intervention en cas d’accident et organisation des secours
	Article 7.6.1. DÉFINITION GÉNÉRALE DES MOYENS
	Article 7.6.2. CONSIGNES DE SÉCURITÉ


	Titre 8. Conditions particulières applicables à certaines installations de l’établissement
	Chapitre 8.1. PRESCRIPTIONS SPÉCIFIQUES carrières
	Article 8.1.1. Aménagements préliminaires
	Article 8.1.2. Notification DE DÉBUT D'EXPLOITATION
	Article 8.1.3. Déboisement défrichage décapage
	Article 8.1.4. Clôture
	Article 8.1.5. Débroussaillage
	Article 8.1.6. Ravitaillement / Plate‑forme engins / Stationnement des engins
	Article 8.1.7. CONDUITE DE L'EXPLOITATION
	Article 8.1.8. REMISE EN ÉTAT

	Chapitre 8.2. Mesures d’évitement et de réduction
	Article 8.2.1. Prescriptions spécifiques
	Article 8.2.2. Bilan


	Titre 9. Surveillance des émissions et de leurs effets
	Chapitre 9.1. Programme d’auto surveillance
	ARTICLE 9.1.1- Principe et objectifs du programme d’auto surveillance

	Chapitre 9.2. Modalités d’exercice et contenu de l’auto surveillance
	Article 9.2.1. Auto surveillance des rejets aqueux
	Article 9.2.2. RELEVÉ DES PRÉLÈVEMENTS D'EAU
	Article 9.2.3. AUTO SURVEILLANCE DES DÉCHETS
	Article 9.2.4. auto surveillance des niveaux sonores

	Chapitre 9.3. Suivi, interprétation et diffusion des résultats
	Article 9.3.1. Actions correctives
	Article 9.3.2. Analyse et transmission des résultats de l’auto surveillance
	Article 9.3.3. Audits environnement


	Titre 10. PUBLICITÉ - EXÉCUTION
	Chapitre 10.1. PUBLICITÉ
	Chapitre 10.2. DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS
	Chapitre 10.3. Notification
	Chapitre 10.4. Exécution – Ampliation


